
   

Saint Germain du Teil 
VOTRE BULLETIN D ’INFORMATIONS MUNICIPALES  

Résidence les puechs 

 
Chères Saint Germanaises,  

Chers Saint Germanais, 

Alors que l’année touche à sa fin et au-delà des 

événements qui ont animé notre commune, je 

souhaite revenir avec vous sur ce qui rythme notre vie 

au quotidien à Saint Germain du Teil. 

Notre commune possède une richesse inestimable : la 

proximité entre habitants. Ici, les visages sont connus, 

les échanges se font naturellement et cette relation 

directe et bienveillante est ce qui rend notre village chaleureux. Le civisme au quotidien s’inscrit parfaitement dans cet esprit : 

prendre soin de notre environnement, respecter nos règles de vie commune et agir avec attention et considération les uns envers 

les autres. 

Dans une commune rurale comme la nôtre, le civisme n’est pas un concept théorique : c’est une véritable manière de vivre 

ensemble. Il se traduit par des gestes simples mais essentiels et par une solidarité quotidienne. C’est offrir son aide spontanément, 

participer aux activités associatives, échanger directement pour résoudre un problème, plutôt que de se limiter aux réseaux  

sociaux. Ces petites attentions tissent des liens, renforcent la confiance et font de notre village un lieu où il fait réellement bon 

vivre. 

Dans notre quotidien, le civisme prend notamment forme par : 

• La gestion responsable des déchets, en utilisant la déchetterie et en laissant les points de collecte propres, 

• La tenue et la surveillance des chiens, en ramassant leurs déjections et en les gardant sous contrôle, 

• La prudence sur nos routes, en respectant les limitations de vitesse pour la sécurité de tous. 

La participation au bénévolat, qui fait vivre nos associations, nos animations et nos moments de convivialité. 
Je souhaite rappeler que la mairie ne peut pas agir seule. L’équipe municipale travaille avec conviction et énergie, accompagnée 

du travail essentiel de nos agents municipaux, dont l’engagement assure le bon fonctionnement de notre village au quotidien. 

Mais c’est aussi grâce à la participation et aux gestes responsables de chacun d’entre vous que Saint-Germain du Teil reste un lieu 

accueillant et harmonieux. 

À l’approche des fêtes, je vous adresse mes vœux les plus chaleureux. Que cette période vous apporte joie, sérénité et partage 

avec vos proches, et que la nouvelle année continue de renforcer cet élan collectif qui fait la richesse et la fierté de Saint-Germain 

du Teil. 

Bien chaleureusement, 

communication vie locale 

Didier JURQUET, Maire 

Nouveau lieu de vie en 
centre bourg 

illiwap : suivez l’actualité 
de votre commune 

Un tissu associatif 
dynamique 
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Depuis un an, la cantine intergénérationnelle accueille chaque jour de 
classe les enfants des écoles et les résidents. Les repas, préparés par 
l’association du Clos du Nid proposent des menus équilibrés. Ce lieu de 
vie, en plein coeur du bourg, rassemble jeunes et aînés dans une 
ambiance conviviale. 
 
 
 

Les premières animations à 
destination des résidents ont été 
mise en place et sont assurées  
par Christelle Chamillard, agent 
communal. 
Au 1er janvier 2026, tous les 
logements de la résidence seniors 
seront occupés. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les professionnels (biscuiterie et kinésithérapeute) ont intégrés leurs 
locaux dès l’achèvement des travaux. Ces services, comme l’ensemble des artisans, 
commerçants et professionnels de santé contribuent au maintien des services 
locaux. 
 
Cette réalisation immobilière s’intègre pleinement dans l’aménagement du centre 
bourg. Elle favorise l’accueil de nouveaux résidents, l’installation de services de 
proximité et les échanges entre générations autour de la cantine. 

Résidence Les Puechs 
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COMMUNICATION 

illiwap 
C’est une application à télécharger sur votre 
téléphone portable afin de connaître 
l’actualité en direct de votre commune. Plus 
de 130 personnes bénéficient déjà de ce 
service gratuit. En cas de difficultés de 
connexion, vous pouvez vous adresser au 
secrétariat de mairie. 

INFORMATIONS UTILES 

 

Accueil Mairie : 04 66 32 60 16 

HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi - Mercredi :  

8h00 à 12h00 

Mardi - Jeudi :  

8h00 à 12h00 et 13h30 à 17h30 

Vendredi :  

8h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30 

mail : mairiestgermainduteil@wanadoo.fr 

Déchetterie 

Mercredi et Samedi de 10h00 à 12h00 et 13h30 à 16h30 
 

Agence Postale Communale et Office du Tourisme 

Du mardi au samedi de 9h30 à 12h00 toute l’année 

+ 14h00 à 18h00 en juillet-août  N°04 66 65 08 82 

Bibliothèque du Teil :  

Mercredi de 15 h à 17 h 

Jeudi de 16 h 30 à 18 h 30 et Vendredi de 10 h à 12 h 

Nouveau site internet 

 

Le site internet de la commune 

www.stgermainduteil.fr 

a été repensé entièrement.  

Plus fluide et intuitif, vous y 

trouverez toutes les informations sur 

notre commune et les alentours. 
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TRAVAUX de VOIRIE 

 

Voirie communale 
 
Plusieurs travaux significatifs d’aménagement et d’entretien de la voirie communale ont été réalisés sur cette 
période : 
 
 
Chemin de Combret à la Coste : création d’un enrochement suite à 
un éboulement afin de stabiliser le talus. Le chemin, fortement 
rétréci à cet endroit représentait un danger pour les passants. 
Coût des travaux : 5 964 € 

 
 
Chemin du Mirabal au Viala : le cumul des orages avait rendu ce chemin impraticable au 
niveau de la traversée du ruisseau de Roumégous. Un passage à gué a été réalisé, permettant 
ainsi de desservir à nouveau les parcelles agricoles et boisées. 
Coût des travaux : 2 988 € 
 
Reprofilage de chemins : plusieurs kilomètres de chemins communaux ont été reprofilés et 
rechargés par endroit, avec création de coupes d’eau et curage de fossés, principalement sur 
les secteurs de Cheyroux, Combret, Montagut et le Puech des Tronquettes. 
Coût des travaux : 15 099 € 
Travaux divers 
 
Le Pont à Malbousquet : reprise de l’évacuation des eaux 
pluviales afin de capter l’ensemble des flux et d’éviter de 
nouveaux dégâts des eaux chez les riverains. 

Coût des travaux : 6 681 € 
 
Malbousquet : suite à éboulement d’un mur de soutien de voirie, le mur a été 
entièrement reconstruit en pierre de pays. 
Coût des travaux : 4 848 € 
 
 

Début 2026 
 
Montagut : élargissement de la voirie au centre du village et construction d’un mur de soutien, en accord avec les 
riverains. Coût des travaux : 34 930 € 
 
Traverse du Butassin : reprise d’un muret effondré dans un jardin privé. 
coût des travaux : 10 429 € 
 
Boulodrome : création d’un escalier entre le boulodrome et la rue de la ville Sèche, afin de remplacer l’accès 
provisoire qui ne respectait pas les normes de sécurité. 
Coût des travaux : 2 280 € 
 
Voirie intra-communautaire 
En 2025, ont été réalisés  les travaux de goudronnage et de reprise de fossés depuis le lieu dit la Felgère, commune 
de Bourgs sur Colagne jusqu’au hameau de la Coste. 
Coût des travaux : 41 000 € 
Divers travaux de voirie de drainage à la Viole Haute et au point de retournement pour un montant de 17 000 € 
TTC. 
Sont programmés pour 2026 la réfection de voirie depuis la RD 52, croix de la Capelle jusqu’au point de 

retournement à la Viole Haute. 
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Dénomination et numérotation des rues 
 
Les agents communaux ont procédé à la pose des plaques et  numéros de rues 

sur l’ensemble des hameaux de la commune. Chaque habitation est désormais 

clairement identifiée sur chaque voie et sur les plateformes administratives et 

informatiques. 
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AMéNAGEMENTS 

 

Une vie associative dense 
Après la fête de la musique, se sont enchaînées les fêtes du 14 juillet, la soirée guinguette, la fête estivale, le forum 
des associations, les soirées théâtre et cinéma, les premiers lotos de la saison, les animations bibliothèque, le repas 
des aînés, le Téléthon et pour finir le marché de Noël. 
Autant d’occasions de se retrouver et de partager des moments de convivialité, un grand merci aux bénévoles qui 

œuvrent sans relâche pour animer la vie associative. 

 

Repas des aînés 
Plus de 110 aînés de la commune se sont retrouvés dimanche 9 
novembre autour d’un excellent repas préparé par le traiteur local 
Pasta Blues. Chansons et danses ont rythmé cette belle journée 
placée sous le signe de la convivialité. 

ASSOCIATIONS 

 

La commune honorée au salon des Maires. 

Le salon des maires lozériens s’est tenu à Mende 
le 18 septembre, il a rassemblé de 
nombreux élus et acteurs économiques. Cette 
journée a été ponctuée par les victoires de 

l’investissement, concours organisé par l’association des Maires de Lozère et la fédération départementale des 
travaux publics. La commune de St Germain du Teil s’est vu décerner le prix des énergies et de l’éclairage public 
pour la modernisation de l’intégralité de son réseau sur le centre bourg. 

Le Maire de St Germain du Teil a rappelé les principales étapes de cette réalisation et remercié tous les acteurs de 

ce beau projet, mettant en avant la convergence des compétences et le bel esprit d’équipe qui a été affiché. 
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ENERGIE 

 

Partenariat commune /clos du nid 
 
Le 27 novembre s’est déroulé au foyer de vie l’Horizon la remise des diplômes de reconnaissance des savoirs faire 
professionnels (R S F P). Ce dispositif, piloté par l’A F P A est un « outil » qui permet de structurer les 
apprentissages à partir de référentiels métiers qui facilitent pour certains résidents du Clos du Nid, l’accès ou le 
retour à l’emploi protégé. Il valorise les compétences et encourage l’implication dans des démarches inclusives à 
travers des actions de bénévolat ou des partenariats, notamment avec la commune. 
La cérémonie  s’est déroulée en présence de nombreux résidents, accompagnants, de la Direction Générale du clos 

du nid et son président Jacques Blanc, ainsi que du maire. 

Panneaux Photovoltaïques. 
 
La commune a confié au S.D.E.E, Syndicat Départemental d’Energie et d’Equipement, une étude visant à installer 
des panneaux photovoltaïques sur le bâti communal. 
Cette démarche s’inscrit dans la volonté de renforcer l’autonomie énergétique et de favoriser le développement 
des énergies renouvelables. Elle fait suite aux tensions intervenues sur les marchés de l’énergie depuis fin 2021 et 
de l’intérêt de relocaliser une partie de la production d’électricité pour tendre vers des territoires plus autonomes. 
L’efficacité énergétiques des bâtiments ainsi que le développement des énergies renouvelables sont des enjeux 
majeurs pour les collectivités. 

PARTENARIAT 
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CHANTIERS EN COURS 

 

Création de sanitaires publics :  rue du presbytère 
Coût total des travaux : 112 000 € 

Création de 2 chambres d’hôtes et studio 
Cette future réalisation, situé sur la place de l’Ayral, a pour objectif de valoriser l’offre touristique et conforter 
l’activité du café de la Place. 
Le coût total des travaux est de 248 000 €, avec une participation de l’État de 99 000 € et du Département de 

32 000 € (montant à confirmer). 

Boucherie Méjean 
Le bâtiment construit en 2018 présente avec le temps des malfaçons, sous forme de remontées 
d’humidité. Une reprise complète du plancher et des cloisons est nécessaire. Après de longues démarches de 
négociations avec les experts et les assureurs, il a été convenu sur les conseils de l’avocat de la commune, 
d’accepter le protocole d’accord à l’amiable. Il a été signé le jeudi 6 novembre 2025 en présence de toutes les 
parties. Il stipule entre-autre que le montant cumulé attribué par les assureurs pour les travaux est fixé à 138 000 €. 
Les travaux vont nécessiter une fermeture de la boucherie pendant une dizaine de semaine à compter de début 
janvier. 
 
Équipement salle polyvalente 
Après le remplacement de toutes les chaises en 2024, un ensemble de vidéo projection sera prochainement installé 
afin de répondre au besoin des associations et des familles. 
 
 

L’évacuation et l’épandage des boues de la station d’épuration s’ inscrivent dans une démarche réglementée  mise 
en place avec l’appui d’un cabinet conseil. Une convention, signée avec plusieurs agriculteurs, a été 
validée par le Conseil Municipal et déposée en Préfecture (récépissé de déclaration en date du 12 octobre 2016). 
Conformément à la réglementation, l’agriculteur épandant les boues doit ajouter une quantité de chaux afin d’en 
neutraliser l’acidité. Cette chaux, prise en charge par la commune, représente une dépense annuelle d’environ 
800€. 

CHANTIERS A VENIR 

STATION D’EPURATION 
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Armistice 1914-1918 

Commémoration armistice 1914 -1918 

Elus, porte-drapeaux, sapeurs pompiers, et de nombreux Saint Germanais  se sont réunis autour du monument aux 

morts pour célébrer l’armistice 1918. A cette occasion,  Monsieur Georges ANIBALLE a reçu des mains du  président 

de la FNACA, la médaille de porte drapeaux  « 10 ans » ainsi que le diplôme d’honneur correspondant. Le Maire a 

salué la présence de jeunes porte-drapeaux garants du devoir de mémoire et  de sa transmission aux générations 

futures. 

Centre de secours 

Forum du volontariat 
Le forum du volontariat organisé le 15 novembre par le S D I S, service départemental d’incendie et de secours a 
récompensé une cinquantaine de collectivités et d’entreprises pour leurs conventions de mise à disposition de 
personnel. 
 
 
La commune de St Germain du Teil a 
reçue un diplôme, accompagné des 
félicitations du Préfet pour la mise à 
disposition de 2 agents communaux, 
Anne Marie COMBE et Antoine BASCLE, 
sapeurs pompiers au centre de secours 
de la commune. 
Ces conventions s’inscrivent dans le 

dispositif d’accompagnement des 

populations en danger. 
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ACTUALITES SI AUBRAC COLAGNE 

Collecte des plastiques agricoles : 
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Au-delà de l’accueil, des jeux libres, des collations, de la 

détente et du rangement, la garderie est un lieu d’expression autour 

d’activités créatives. En témoigne la réalisation de ce magnifique sapin de noël et de 

ces figurines. 

Commerces de proximité. 

La boulangerie épicerie PROXY vient de remplacer le four à pain et la chambre de pousse. Ce 

nouveau matériel assure une cuisson maitrisée et qualitative, avec une 

consommation d’énergie réduite. Le financement de cet investissement situé dans un 

bâtiment communal est porté en totalité par le commerçant. 

 

 

Garderie périscolaire 

COMMERCES 

Téléthon - Ensemble faisons bouger les lignes ! 

L’édition 2025 a rencontré un beau succès et Saint-Germain du Teil s’est mobilisé pour 
cette 39ème édition. 

Les associations ont su animer notre village en organisant une randonnée par AUBRAC 
SUD LOZERE et URUGNE AUBRAC, la fabrication et cuisson de pains par Sylvain BLANC, 
Didier CLAVEL et leurs 2 acolytes, le concours de pétanque par la FANNY 
ST-GERMANAISE. 

Un dîner dansant, mis sur pied par l’association des Commerçants, Artisans et 
Producteurs de St Germain du Teil, CAP AUBRAC et l’aide des bénévoles de 
nombreuses associations qui a rencontré un franc succès.  

Les ingrédients pour ce repas ont été offerts en grande partie (fricandeaux par la 
Boucherie MEJEAN, viandes par les sociétés de chasse de St-Germain du Teil et des 

Salces et cuisinée gracieusement par PASTA BLUE, fromages laguiole par la Ferme du Teil et roquefort par Régine 
et Marc CLAVEL du Villaret, tartes aux pommes par la Biscuiterie Saveurs du Teil et cuites par PROXI…).  

Sans oublier le marché de Noël du FOYER RURAL avec sa tombola au profit du Téléthon, et enfin, comme tous les 
ans maintenant, une démonstration de danses par TEMPO DANSE/FAMILLES ACTIVES. 

Merci à toutes ces bonnes volontés, à nos associations et leurs bénévoles sans qui rien ne pourrait se faire. 

Et merci pour les dons de nos concitoyens et des diverses associations. 
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RETROUVEZ TOUTES LES INFOS SUR  www.stgermainduteil.fr 

 

Comme annoncé lors du repas des aînés, le prochain recensement de la population aura lieu  début 2026. Deux 
agents recenseurs expérimentés ont été recrutés. Ils se rendront auprès des habitants pour 
les accompagner dans cette démarche. 

Recensement de la population 
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La municipalité vous souhaite de 

bonnes fêtes de fin d’année, et vous 

convie à la cérémonie des vœux le 

dimanche 11 janvier 2026 à 11 h 30 

à la salle polyvalente. 


